
L’imparfait
I) Conjugaison de l’imparfait

Les terminaisons de l’imparfait sont régulières, et elles sont les mêmes pour les trois groupes : il n’y a pas 
d’exceptions.

-ais / -ais / -ait / -ions / -iez / -aient

Pour former l’imparfait, on prend le radical de la première personne du pluriel du présent, et on ajoute les 
terminaisons.
Peindre => nous peignons (présent) => nous peignions (imparfait)

Attention à ne pas confondre l’imparfait avec le présent, qui se prononce parfois presque pareil :
nous travaillons (présent) => nous travaillions (imparfait)
nous balayons => nous balayions
nous fuyons => nous fuyions
nous recueillons => nous recueillions
nous signons => nous signions

Astuce : en cas de doute, mettez le verbe au singulier : vous croyiez bien faire => tu croyais bien faire

- Parfois, on peut trouver deux «i» l’un à côté de l’autre : nous criions, vous skiiez. C’est normal, car on 
garde le radical du présent : nous ski-ons => nous ski-ions
- Attention à la cédille devant le «a» pour les verbes en -cer : je commençais, mais nous commencions
- Attention au «e» devant le «a» pour les verbes en -ger : je mangeais, mais nous mangions
- Les verbes en -guer ou en -quer gardent le «u» à toutes les personnes, même quand cela n’est pas néces-
saire : je conjuguais, nous conjuguions.
- Les verbes en -eler et -eter ne prennent qu’un l et un t à toutes les personnes, et n’ont jamais d’accent sur 
le «e» qui précède, contrairement au présent :
jeter => je jetais, nous jetions  appeler => j’appelais, nous appelions

II) À quoi sert l’imparfait ?

- à exprimer la répétition, l’habitude
- à décrire
- à présenter des actions en cours d’accomplissement (dont on ne voit ni le début ni la fin), des actions «de 
second plan»

LE PLUS-QUE-PARFAIT
III) Conjugaison du plus-que-parfait

Le plus-que-parfait est un temps composé, formé de l’auxiliaire être ou avoir à l’imparfait suivi du parti-
cipe passé du verbe :
nous avions mangé, nous étions partis, etc.

IV) À quoi sert le plus-que-parfait ?

Comme tous les temps composés, il sert à indiquer un fait antérieur (= qui a lieu avant) à un autre fait du 
passé, ou bien il exprime une action entièrement achevée.


